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Résumé analytique 
 
La Constitution et d’autres lois et politiques protègent la liberté de religion et, dans 
la pratique, le gouvernement a veillé dans l’ensemble au respect de ces garanties et 
n'a manifesté aucune tendance pendant l'année dans le sens d'une modification 
profonde de son respect de la liberté de religion.  
 
Il n’a été signalé aucun cas de discrimination ni d’abus sociétaux en raison de 
l’affiliation, de la croyance ni de la pratique religieuses. 
 
Des représentants de l’ambassade des États-Unis ont régulièrement rencontré des 
dirigeants religieux et de la société civile pour recueillir leurs opinions sur les 
questions de liberté de religion. Les programmes de l'ambassade en Haïti 
comprenaient des actions de plaidoyer pour protéger la liberté de religion. 
 
Section I. Démographie religieuse 
 
D'après une estimation de 2012 du gouvernement des États-Unis,  la population 
s'élève à 9,8 millions d'habitants. Environ 80 % des Haïtiens sont catholiques, 
10 % baptistes, 4 % pentecôtistes, 1 % adventistes du septième jour et 1% 
appartiennent à d'autres confessions protestantes. D'autres groupes religieux 
présents en moindre nombre comptent également des épiscopaliens, des témoins de 
Jéhovah, des méthodistes, des membres de l'église de Jésus Christ des saints des 
derniers jours (mormons), des musulmans, des scientologues et des praticiens du 
vaudou. Le dirigeant d'un important groupe interconfessionnel indique que la 
moitié de la population pratique le vaudou sous une forme ou un autre, souvent 
associé à des éléments d'autres religions, d'ordinaire le catholicisme. La presse 
signale une progression du nombre de musulmans depuis le séisme de 2010, citant 
des chiffres estimatifs de 2 000 à 10 000 personnes. L'on compte moins de 50 juifs 
en Haïti. 
 
Section II. Situation du respect de la liberté de religion par le gouvernement 
 
Cadre juridique et politique 
 
La Constitution et d'autres lois et politiques protègent la liberté de religion. 
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La Constitution prévoit l’adoption de lois visant à encadrer la reconnaissance et le 
fonctionnement des groupes religieux. L'administration et la supervision des 
affaires religieuses relèvent du ministère des Affaires étrangères et des Cultes. Au 
sein de ce ministère, le Bureau des cultes est chargé de l'enregistrement des églises, 
des membres du clergé et des missionnaires. 
 
Le catholicisme n’est plus la religion officielle depuis la promulgation de la 
Constitution de 1987, mais un concordat de 1860 entre l'église catholique (et ses 
ordres religieux) et l'État reste en vigueur. À de  nombreux égards, le catholicisme 
conserve sa primauté traditionnelle ; le Vatican approuve un nombre spécifique de 
prêtres et le ministère des Affaires étrangères et des Cultes les nomme à leurs 
postes. Dans le cadre du concordat, le gouvernement continue de verser une 
allocation mensuelle aux prêtres catholiques. D’après le directeur général du 
Bureau des cultes, le ministère a consacré 1,4 million de dollars É.-U. en 2011 
(dernières données disponibles) aux salaires des prêtres. Le gouvernement apporte 
également un appui financier à certaines écoles catholiques. Ce système de soutien 
financier n'est pas offert à d'autres groupes religieux organisés. 
 
Les groupes religieux reconnus par le Bureau des cultes bénéficient d’un statut en 
cas de contentieux judiciaire ainsi que d’exonérations fiscales et sont autorisés à 
délivrer des certificats de mariage ou de baptême reconnus par les autorités civiles. 
Les importations de marchandises destinées aux groupes religieux sont exemptes 
de droits de douane et le gouvernement ne prélève pas d’impôt sur les églises 
enregistrées. Pour s’enregistrer auprès du Bureau, les groupes religieux doivent 
fournir des renseignements sur les qualités du dirigeant du groupe, ainsi qu’une 
liste de ses membres et de ses projets sociaux. Les groupes religieux enregistrés 
doivent présenter au ministère des Affaires étrangères et des Cultes un rapport 
annuel de leurs activités. 
 
Le gouvernement observe les fêtes religieuses suivantes en tant que jours fériés 
nationaux : Vendredi Saint, Fête Dieu (Corpus Christi), Assomption, Toussaint, 
Jour des morts et Noël. 
 
Pratiques gouvernementales 
 
Aucun cas d'atteinte à la liberté de religion n'a été signalé ; toutefois, certains 
membres des communautés vaudoue et musulmane se sont plaints de ne pas jouir 
des mêmes protections légales que les chrétiens. 
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Les dirigeants vaudous et les représentants de la société civile ont exprimé leur 
inquiétude que l'adoption en mai d'un amendement constitutionnel ne pénalise à 
nouveau la pratique du vaudou et n'aboutisse à une discrimination accrue à 
l'encontre des adeptes du vaudou. Des représentants du gouvernement, y compris le 
Premier ministre, ont immédiatement répondu à ces inquiétudes et souligné que le 
nouvel amendement ne limiterait pas la liberté d'expression religieuse. Ils ont noté 
qu'un décret présidentiel de 2003, reconnaissant le vaudou à titre de pratique 
religieuse, restait en vigueur. En octobre et en novembre, des fonctionnaires de 
l'État ont rencontré à de nombreuses reprises des dirigeants et des praticiens 
vaudous afin d'atténuer des préoccupations persistantes. Il n'a été signalé aucun cas 
de discrimination contre la communauté vaudoue découlant de l'amendement 
constitutionnel adopté en mai. 
 
Le Conseil national des musulmans d'Haïti indiquait que le ministère des Affaires 
étrangères et des Cultes continuait à ne pas le reconnaître. Certains dirigeants 
religieux musulmans affirmaient que le gouvernement était peu disposé à 
reconnaître l'islam comme religion. Le mariage religieux de musulmans, 
contrairement aux mariages religieux chrétiens, n’était pas reconnu par les 
autorités civiles, et les unions religieuses musulmanes n'étaient reconnues 
officiellement qu'en s’adressant à un tribunal civil. D’après le ministère des 
Affaires étrangères et des Cultes, les musulmans bénéficiaient déjà d’une certaine 
reconnaissance officielle du gouvernement. Le ministère des Affaires étrangères et 
des Cultes comprend trois sections distinctes chargées des questions 
administratives ayant trait aux catholiques, aux chrétiens non-catholiques et aux 
musulmans, et aux adeptes du vaudou. 
 
De nombreux groupes humanitaires confessionnels, arrivés après le tremblement 
de terre de 2010, restaient en situation irrégulière. Bien qu’ils soient légalement 
tenus de s’enregistrer, de nombreux groupes chrétiens autonomes et adeptes du 
vaudou se livraient à leurs pratiques de manière informelle et n'avaient pas cherché 
à être officiellement reconnus. Il n’a pas été signalé de cas où un groupe religieux 
aurait été contraint de restreindre ses activités du fait de cette obligation. 
 
Des groupes missionnaires organisés et des missionnaires affiliés à divers groupes 
religieux géraient des hôpitaux, des orphelinats, des écoles, des dispensaires 
financés par des fonds privés. Des missionnaires étrangers sont souvent entrés dans 
le pays comme touristes et ont présenté au ministère des Affaires étrangères et des 
Cultes les mêmes documents que les groupes religieux haïtiens. Les retards dans la 
délivrance de permis de résidence étaient principalement dûs à des problèmes 
administratifs. 
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Les  autorités ont généralement permis aux prisonniers et aux détenus de pratiquer 
leur religion librement et de demander à voir un pasteur (protestant), un prêtre 
(catholique), un chef vaudou ou un religieux musulman. Si le droit des prisonniers 
et détenus de pratiquer leur religion est prévu par la loi, les autorités ne proposaient 
toutefois pas d’offices religieux réguliers dans les grands centres d’incarcération 
comme le Pénitencier national. Des offices religieux étaient animés par des 
bénévoles dans certaines prisons. 
 
Il n'a pas été signalé d'actes d'antisémitisme. 
 
Section III. Situation du respect de la liberté de religion par la société 
 
Il n’a été signalé aucun cas de discrimination ou d’abus sociétaux en raison de 
l’affiliation, la croyance ou la pratique religieuses. 
 
La religion jouait un rôle important dans la société. Si la société était généralement 
tolérante face à la multitude des pratiques religieuses, l’attitude des citoyens vis-à-
vis du vaudou variait : certains l’acceptaient comme faisant partie de la culture 
haïtienne tandis que d’autres le rejetaient le jugeant incompatible avec le 
christianisme. La visibilité croissante de l'islam après le séisme de 2010 a élargi les 
perceptions locales concernant la diversité religieuse et démontré la nécessité d'un 
partenariat interconfessionnel plus soutenu afin de faire face aux défis du 
développement en Haïti. Des dirigeants religieux protestants ont signalé 
d'excellents rapports de travail avec l'Église catholique. 
 
L’association Religions pour la paix et le Conseil interconfessionnel des chrétiens, 
des musulmans et des groupes vaudous ont mené une série de dialogues 
interconfessionnels de sensibilisation sur le choléra et l'importance linguistique du 
créole pour la promotion de la compréhension entre les religions. 
 
Section IV. Politique du gouvernement des États-Unis 
 
Des représentants de l'ambassade des États-Unis ont régulièrement rencontré des 
organisations non gouvernementales confessionnelles, des dirigeants religieux et 
des représentants du gouvernement pour recueillir leurs opinions sur la liberté de 
religion et sur le rôle de cette dernière dans la culture politique et le développement 
du pays.  
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